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Article premier.

Il est créé , après le titre XIV du livre quatrième du code de
procédure pénale , un titre XV ainsi intitulé : « Des infractions en
relation avec une entreprise individuelle ou collective ayant pour but
de troubler gravement l'ordre public par l'intimidation ou la terreur »
et composé des articles 706-16 à 706-25 suivants :

« Art. 706-16. — Lorsqu'elles sont en relation avec une entre
prise individuelle ou collective ayant pour but de troubler gravement
l'ordre public par l' intimidation ou la terreur, sont poursuivies ,
instruites et jugées selon les règles du présent code , sous réserve des
dispositions du présent titre , les infractions définies par :

« 1° les articles 257-3 , 265 à 267 , 295 à 298 , 301 , 303 à 305 ,
310 , 311 , les troisième ( 2° ) et quatrième ( 3° ) alinéas de l'arti
cle 312 , les articles 341 à 344 , 354 , 355 , 379 , les troisième à
septième alinéas de l'article 382 , l'article 384 , le premier alinéa de
l'article 400 , les deuxième à cinquième alinéas de l'article 434 , les
articles 435 à437 et 462 du code pénal ;

« 2° l'article 3 de la loi du 19 juin 1871 qui abroge le décret
du 4 septembre 1870 sur la fabrication des armes de guerre ;

« 3° l'article 6 de la loi n° 70-575 du 3 juillet 1970 portant
réforme du régime des poudres et substances explosives ;

« 4° l'article 38 et , en ce qui concerne les armes et munitions
des première et quatrième catégories , les articles 31 et 32 du
décret-loi du 18 avril 1939 fixant le régime des matériels de guerre ,
armes et munitions ;

« 5° les articles premier et 4 de la loi n° 72-467 du 9 juin 1972
interdisant la mise au point, la fabrication, la détention ,, le stockage ,
l'acquisition et la cession d'armes biologiques ou à base de toxines ;

« 6° les articles 16 et 17 de la loi du 15 juillet 1845 sur la
police des chemins de fer .

« Les dispositions du présent article sont également applicables
aux infractions connexes .

« Section I.

« Compétence.

« Art. 706-17. — Pour la poursuite , l' instruction et le jugement
des infractions entrant dans le champ d'application de l'arti
cle 706-16 , le procureur de la République , le juge d'instruction, le
tribunal correctionnel et la cour d'assises de Paris exercent une
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compétence concurrente à celle qui résulte de l'application des
articles 43 , 52 , 382 et du second alinéa de . l' article 663 .

« En ce qui concerne les mineurs , le procureur de la Républi
que , le juge d'instruction , le juge des enfants , le tribunal pour enfants
et la cour d'assises des mineurs de Paris exercent une compétence
concurrente à celle qui résulte de l'application des dispositions de
l'ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative à l'enfance
délinquante .

« Lorsqu'ils sont compétents pour la poursuite et l'instruction
des infractions entrant dans le champ d'application de l'arti
cle 706-16 , le procureur de la République et le juge d'instruction de
Paris exercent leurs attributions sur toute l'étendue du territoire
national .

« Art. 706-18. — Le procureur de la République près un tribu
nal de grande instance autre que celui de Paris peut , pour les
infractions entrant dans le champ d'application de l'article 706-16 ,
requérir le juge d'instruction de se dessaisir au profit de la juridiction
d'instruction de Paris . L' inculpé et la partie civile sont préalable
ment avisés et invités à faire connaître leurs observations ; l'ordon
nance est rendue huit jours au plus tôt après cet avis .

« L'ordonnance par laquelle le juge d'instruction se dessaisit ne
prend effet qu'à compter du délai de cinq jours prévu par l'arti
cle 706-22 ; lorsqu'un recours est exercé en application de cet
article , le juge d'instruction demeure saisi jusqu'à ce que l'arrêt de
la chambre criminelle de la Cour de cassation soit porté à sa
connaissance .

« Dès que l'ordonnance est devenue définitive , le procureur de
la République adresse le dossier de la procédure au procureur de la
République de Paris .

« Les dispositions du présent article sont applicables devant la
chambre d'accusation .

« Art. 706-19. — Lorsqu' il apparaît au juge d'instruction de
Paris que les faits dont il a été saisi ne constituent pas une des
infractions entrant dans le champ d'application de l'article 706-16
et ne relèvent pas de sa compétence à un autre titre , ce magistrat se
déclare incompétent , soit sur requête du procureur de la République ,
soit , après avis de ce dernier, d'office ou sur requête de l' inculpé ou
de la partie civile . Les parties qui n'ont pas présenté requête sont
préalablement avisées et invitées à faire connaître leurs observa
tions ; l'ordonnance est rendue au plus tôt huit jours après cet avis .

« Les dispositions du deuxième alinéa de l'article 706-18 sont
applicables à l'ordonnance par laquelle le juge d'instruction de Paris
se déclare incompétent .
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« Dès que l'ordonnance est devenue définitive , le procureur de
la République de Paris adresse le dossier de la procédure au procu
reur de la République territorialement compétent.

« Les dispositions du présent article sont applicables lorsque la
chambre d'accusation de la cour d'appel de Paris statue sur sa
compétence .

« Art. 706-20. — Lorsque le tribunal correctionnel ou le tribu
nal pour enfants de Paris se déclare incompétent pour les motifs
prévus par l'article 706-19 , il renvoie le ministère public à se
pourvoir ainsi qu'il avisera ; il peut, le ministère public entendu,
décerner, par la même décision , mandat de dépôt ou d'arrêt contre
le prévenu.

« Art. 706-21. — Dans les cas prévus par les articles 706-18 à
706-20 , le mandat de dépôt ou d'arrêt conserve sa force exécutoire ;
les actes de poursuite ou d'instruction et les formalités intervenus
avant que la décision de dessaisissement ou d'incompétence soit
devenue définitive n'ont pas à être renouvelés .

« Art. 706-22. — Toute ordonnance rendue sur le fondement
de l'article 706-18 ou de l'article 706-19 par laquelle un juge
d'instruction statue sur son dessaisissement ou le juge d'instruction
de Paris statue sur sa compétence peut, à l'exclusion de toute autre
voie de recours , être déférée dans les cinq jours de sa notification ,
à la requête du ministère public , de l'inculpé ou de la partie civile ,
à la chambre criminelle de la Cour de cassation qui désigne , dans les
huit jours suivant la date de réception du dossier , le juge d'instruc
tion chargé de poursuivre l'information .

« La chambre criminelle qui constate que le juge d'instruction
du tribunal de grande instance de Paris n'est pas compétent peut
néanmoins , dans l'intérêt d'une bonne administration de la justice ,
décider que l'information sera poursuivie à ce tribunal .

« L'arrêt de la chambre criminelle est porté à la connaissance
du juge d'instruction ainsi qu'au ministère public et signifié à l' in
culpé et à la partie civile.

« Les dispositions du présent article sont applicables à liarrêt
rendu sur le fondement du dernier alinéa des articles 706-18 et
706-19 par lequel une chambre d'accusation statue sur son dessaisis
sement ou sa compétence.
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« Section II.

« Procédure.

« Art. 706-23. — Pour l'application des articles 63 , 77 et 154 ,
si les nécessités de l'enquête ou de l' instruction relatives à l'une des
infractions entrant dans le champ d'application de l'article 706-16
l'exigent , la garde à vue d'une personne majeure peut faire l'objet
d'une prolongation supplémentaire de quarante-huit heures .

« Cette prolongation est autorisée soit , à la requête du procu
reur de la République , par le président du tribunal dans le ressort
duquel s'exerce la garde à vue ou le juge délégué par lui , soit , dans
les cas prévus par les articles 72 et 154 , par le juge d'instruction.

« L'intéressé doit être présenté à l'autorité qui statue sur la
prolongation préalablement à sa décision .

« Dans le cas où la prolongation est décidée , un examen
médical est de droit . Le procureur de la République ou, dans les cas
prévus par les articles 72 et 154 , le juge d'instruction est compétent
pour désigner le médecin chargé de cet examen.

« Art. 706-24. — Par dérogation aux dispositions de l'arti
cle 76 , si les nécessités de l'enquête relatives à l'une des infractions
entrant dans le champ d'application de l'article 706-16 l'exigent, le
président du tribunal de grande instance ou le juge délégué par lui
peut, à la requête du procureur de la République , décider que les
perquisitions , visites domiciliaires et saisies de pièces à conviction
pourront être faites sans l'assentiment de la personne chez laquelle
elles ont lieu.

« Art. 706-25. — Pour le jugement des accusés majeurs , la cour
d'assises est composée conformément aux dispositions de l'arti
cle 698-6 . ».

Art . 2 .

Il est inséré , après l'article 257-2 du code pénal , un article
257-3 ainsi rédigé :

« Art. 257-3. — Lorsque les actes mentionnés aux articles 257
et 257-1 auront été commis par l'effet d'une substance explosive ou
incendiaire, ou d'un incendie ou de tout autre moyen de nature à
créer un danger pour la sécurité des personnes , l'emprisonnement
sera de cinq ans à dix ans et l'amende de 5.000 F à 200.000 F.

« Si , en plus des circonstances visées à l'alinéa précédent, ils
ont été commis en bande organisée , l'emprisonnement sera de dix
ans à vingt ans .
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« Si , en plus des circonstances visées au premier alinéa, ils ont
entraîné la mort d'une personne ou une infirmité permanente , la
peine encourue sera la réclusion criminelle à perpétuité . ».

Art . 3 .

Le début du premier alinéa de l'article 462 du code pénal est
ainsi rédigé :

« Toute personne se trouvant à bord d'un aéronef en vol , d'un
navire en mer ou de tout autre moyen de transport collectif, qui , par
violence ou menace de violence , s'empare de cet aéronef, de ce
navire ou de ce moyen de transport collectif ou en exerce le
contrôle... (le reste sans changement). ».

Art. 4 .

Les deux premiers alinéas de l'article 702 du code de procédure
pénale sont remplacés par l'alinéa suivant :

« En temps de paix , les crimes et délits prévus par les articles
70 à 103 du code pénal , ainsi que les infractions connexes sont
instruits , poursuivis et jugés conformément aux dispositions des
articles 697 et 706-17 à 706-25 . ».

Art . 5 .

L'article 44 du code pénal est complété par un alinéa ainsi
rédigé :

« La personne condamnée pour l'une des infractions définies
par les articles 257-3 , 265 à 267 , 295 à 298 , 301 , 303 à 305 , 310 ,
31 1 , les troisième ( 2°) et quatrième ( 3° ) alinéas de l'article 312 , les
articles 341 à 344 , 354 , 355 , 379 , les troisième à septième alinéas
de l'article 382 , l'article 384 , le premier alinéa de l'article 400 , les
deuxième à cinquième alinéas de l'article 434 , les articles 435 à 437
et 462 du présent code , les articles 16 et 17 de la loi du 15 juillet
1845 sur la police des chemins de fer, l'article 3 de la loi du 19 juin
1871 qui abroge le décret du 4 septembre 1 870 sur la fabrication des
armes de guerre , l'article 6 de la loi n° 70-575 du 3 juillet 1970
portant réforme du régime des poudres et substances explosives ,
l'article 38 du décret-loi du 18 avril 1939 fixant le régime des
matériels de guerre , armes et munitions , les articles 31 et 32 du
même décret en ce qui concerne les armes et munitions des première
et quatrième catégories , ainsi que par les articles premier et 4 de la
loi n° 72-467 du 9 juin 1972 interdisant la mise au point , la
fabrication , la détention , le stockage , l'acquisition et la cession
d'armes biologiques ou à base de toxines , lorsque cette infraction est
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en relation avec une entreprise individuelle ou collective ayant pour
but de troubler gravement l'ordre public par l'intimidation ou la
terreur, sera interdite de séjour pour une durée de deux ans à dix
ans . ».

Art . 6 .

Sont insérés , après l'article 463 du code pénal , les arti
cles 463-1 et 463-2 suivants :

« Art. 463-1. — Toute personne qui a tenté de commettre , en
qualité d'auteur ou de complice , l'une des infractions énumérées au
onzième alinéa de l'article 44 , lorsqu'elle est en relation avec une
entreprise individuelle ou collective ayant pour but de troubler
gravement l'ordre public par l'intimidation ou la terreur , sera
exempte de peine si , ayant averti l'autorité administrative ou judi
ciaire , elle a permis d'éviter que l'infraction ne se réalise et d' iden
tifier, le cas échéant, les autres coupables .

« Toute personne qui a commis , en qualité d'auteur ou de
complice , l'une des infractions énumérées au onzième alinéa de
l'article 44 , lorsqu'elle est en relation avec une entreprise indivi
duelle ou collective ayant pour but de troubler gravement l'ordre
public par l'intimidation ou la terreur, sera exempte de peine si ,
ayant averti l'autorité administrative ou judiciaire , elle a permis
d'éviter que l' infraction n'entraîne mort d'homme et infirmité per
manente , et d'identifier, le cas échéant, les autres coupables .

« Art. 463-2. — Hors les cas prévus par l'article 463-1 , la peine
maximale encourue par toute personne , auteur ou complice de l'une
des infractions énumérées au onzième alinéa de l'article 44 , lors
qu'elle était en relation avec une entreprise individuelle ou collective
ayant pour but de troubler gravement l'ordre public par l' intimida
tion ou la terreur, qui aura, avant toute poursuite , permis ou facilité
l' identification des autres coupables ou , après l' engagement des
poursuites , permis ou facilité l'arrestation de ceux-ci , sera réduite de
moitié ou, lorsque la peine prévue par la loi est la réclusion crimi
nelle à perpétuité , ramenée à vingt ans . ».

Art . 7 .

Après le septième alinéa de l'article premier de la loi du
10 janvier 1936 sur les groupes de combat et milices privées , il est
inséré un 7° ainsi rédigé :

« 7° ou qui se livreraient , sur le territoire français ou à partir de
ce territoire , à des agissements en vue de provoquer des actes de
terrorisme en France ou à l'étranger . ».
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Art. 8 .

Après le troisième alinéa de l'article 24 de la loi du 29 juillet
1881 sur la liberté de la presse , est inséré l'alinéa suivant :

« Seront punis des peines prévues par l'alinéa premier ceux qui ,
par les mêmes moyens , auront provoqué directement l'un des crimes
ou délits énumérés au onzième alinéa de l'article 44 du code pénal
ou fait l'apologie de l'une de ces infractions , lorsque ce crime ou
délit aura été en relation avec une entreprise individuelle ou collec
tive ayant pour but de troubler gravement l'ordre public par l'intimi
dation ou la terreur . ».

Art . 9 .

I. — Les victimes d'actes de terrorisme commis sur le territoire
national et les personnes de nationalité française ayant leur résidence
habituelle en France , ou résidant habituellement hors de France et
régulièrement immatriculées auprès des autorités consulaires , victi
mes à l'étranger, d'un acte de terrorisme, sont indemnisées dans les
conditions définies au présent article .

II . — La réparation intégrale des dommages corporels résultant
des actes visés au paragraphe I du présent article est assurée par
l'intermédiaire d'un fonds de garantie .

Ce fonds , doté de la personnalité civile , est alimenté par un
prélèvement sur les contrats d'assurance de biens dans des condi
tions définies par décret en Conseil d'Etat .

Il est subrogé dans les droits que possède la victime contre la
personne responsable du dommage .

Un décret en Conseil d'Etat fixe ses conditions de constitution
et ses règles de fonctionnement.

III . — Le fonds de garantie est tenu, dans un délai d'un mois à
compter de la demande qui lui est faite , de verser une ou plusieurs
provisions à la victime qui a subi une atteinte à sa personne ou, en
cas de décès de la victime, à ses ayants-droit , sans préjudice du droit
pour ces victimes de saisir le juge des référés .

Le fonds de garantie est tenu de présenter à toute victime une
offre d'indemnisation dans un délai de trois mois à compter du jour
où il reçoit de celle-ci la justification de ses préjudices . Cette
disposition est également applicable en cas d'aggravation du dom
mage.

Les articles 18 à 21 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 tendant
à l'amélioration de la situation des victimes d'accidents de la
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circulation et à l'accélération des procédures d'indemnisation sont
applicables à ces offres d'indemnisation. Les offres tardives ou
manifestement insuffisantes peuvent ouvrir droit à des dommages-
intérêts au profit de la victime .

IV. — En cas de litige , le juge civil , si les faits générateurs du
dommage ont donné lieu à des poursuites pénales , n'est pas tenu de
surseoir à statuer jusqu'à décision définitive de la juridiction ré
pressive .

Les victimes des dommages disposent , dans le délai prévu à
l'article 2270-1 du code civil , du droit d'action en justice contre le
fonds institué au paragraphe II ci-dessus .

V. — Les contrats d'assurance de biens ne peuvent exclure la
garantie de l'assureur pour les dommages résultant d'actes de ter
rorisme ou d'attentats commis sur le territoire national . Toute clause
contraire est réputée non écrite .

Un décret en Conseil d'Etat définira les modalités d'application
du présent paragraphe.

Art . 10 .

La présente loi sera applicable aux faits commis postérieure
ment à son entrée en vigueur.

Délibéré, en séance publique, à Paris, le 7 août 1986.

Le Président.

Signé : ALAIN POHER.


